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TITRE VII  
LA COMMISSION FÉDÉRALE DE CONTRÔLE DE 

GESTION (Février 2004)

$UWLFOH�������'p¿QLWLRQ�HW�U{OH��0DL������

1. La Commission Fédérale de Contrôle de Gestion est un organisme techniquement compétent 
dans les domaines de la comptabilité et la gestion des associations ou sociétés sportives.

2. Elle possède un rôle d’investigation, d’autorisation, d’instruction et de sanction dans ces domai-
nes, et a notamment comme missions :

- d’effectuer des recommandations aux associations ou sociétés sportives ;
- de contrôler l’application des règles comptables imposées par la FFBB, le respect des règles 
applicables en matière d’enregistrement des contrats, de validation des licences et de rému-
nérations des sportifs ;
- de contrôler d’une manière générale l’application de toute disposition ou décision de la FFBB 
concernant les associations ou sociétés sportives dans les domaines de la gestion et de la comp-
tabilité ;
- d’adopter des sanctions lorsque les associations ou sociétés sportives enfreignent la réglemen-
tation fédérale ;
- de valider la licence des entraîneurs et joueurs des championnats LFB, LF2 et NM1.

Article 702 - Composition

La Commission Fédérale de Contrôle de Gestion est composée au minimum de cinq membres dési-
gnés pour une durée indéterminée par le Bureau Fédéral, dont la moitié ne peut être membre du Comité 
'LUHFWHXU�GH�OD�))%%��/RUVTX¶HOOH�VLqJH��OD�FRPPLVVLRQ�GRLW�rWUH�FRPSRVpH�G¶DX�PRLQV���PHPEUHV�D¿Q�
d’adopter valablement des décisions.
&KDTXH�PHPEUH�HVW�DVWUHLQW�j�XQH�REOLJDWLRQ�GH�GLVFUpWLRQ�HW�GH�FRQ¿GHQWLDOLWp��/RUVTX¶HOOH�VWDWXH�HQ�IRU-
mation disciplinaire la Commission est soumise aux dispositions du Titre VI des Règlements Généraux.

Article 703 - Moyens d’actions

���$¿Q�GH�PHQHU�j�ELHQ�OHV�PLVVLRQV�TXL�OXL�VRQW�FRQ¿pHV��OD�&RPPLVVLRQ�Fédérale de Contrôle de 
Gestion aura la possibilité :

- d’effectuer un contrôle sur pièces des documents comptables des associations ou sociétés spor-
tives. Toutes les associations ou sociétés sportives sollicitées auront l’obligation de communiquer 
j�OD�&RPPLVVLRQ�WRXV�OHV�pOpPHQWV�GHPDQGpV�GDQV�OHV�GpODLV�TX¶HOOH�DXUD�¿[pV��
- d’effectuer un contrôle sur place de la comptabilité des associations ou sociétés sportives ;
- de convoquer et d’entendre les représentants des associations ou sociétés sportives au siège 
de la FFBB ;
- de rechercher tous les témoignages et toutes les informations qu’elle estimerait utile à ses re-
cherches auprès de tiers ;
- de demander des compléments d’informations et/ou des rapports aux licenciés et aux associa-
tions ou sociétés sportives ;
- de décider d’encadrer les charges de personnel d’une association ou société sportive et/ou de 
valider son budget
- de valider le budget d’une association ou société sportive
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2. Toutes les demandes écrites auprès des associations ou sociétés sportives devront être effec-
tuées soit par le Secrétaire Général de la FFBB, soit par Le Président de la CCG, soit par les salariés 
de la FFBB dûment habilité.

Article 704 - Instance disciplinaire

La Commission Fédérale de Contrôle de Gestion est compétente en matière disciplinare, confor-
mément aux dispositions du Titre VI.

I. OBLIGATIONS COMPTABLES, FINANCIÈRES ET EN MATIÈRE 
D’EMPLOI DES ASSOCIATIONS OU SOCIETES SPORTIVES (Février 2004)

A. Dispositions communes à l’ensemble des divisions

$UWLFOH�������([HUFLFH�¿QDQFLHU��0DL������

/HV�DVVRFLDWLRQV�RX�VRFLpWpV�VSRUWLYHV�DI¿OLpHV��j�O¶H[FOXVLRQ�GH�FHOOHV�LQWpJUpV�j�XQH�VWUXFWXUH�RPQLV-
SRUWV��GRLYHQW�SRVVpGHU�XQ�H[HUFLFH�¿QDQFLHU�DQQXHO��HQ�VDLVRQ�VSRUWLYH��GRQW�OD�GDWH�GH�FO{WXUH�QH�SHXW�
excéder le 30 juin.

Article 706 - Comptabilité d’engagement

Quel que soit l’association ou société sportive et le niveau de compétition, la Commission Fédérale de 
Contrôle de Gestion est en droit de demander la mise en place d’une comptabilité d’engagement.

Article 707 - Responsabilité des dirigeants

Les responsables des associations ou sociétés sportives, dans la gestion de leur structure, doivent 
IDLUH�SUHXYH�GH�SUXGHQFH�ORUVTX¶LOV�SUHQQHQW�GHV�HQJDJHPHQWV�¿QDQFLHUV��VRXV�SHLQH�G¶rWUH�SHUVRQ-
nellement sanctionnés disciplinairement et de pénaliser directement l’association ou société sportive.

Article 708 - Cadre de gestion (Mai 2011)

1. La Commission Fédérale de Contrôle de Gestion élabore un cadre de gestion auquel sont soumises 
les associations ou sociétés sportives.

2. Ce cadre de gestion se compose de divers documents types (disponible sous format informatique) 
qui doivent être complétés, signés par Le Président et produits par les associations ou sociétés sportives 
FRQFHUQpHV��SHUPHWWDQW�G¶REWHQLU�GHV�LQIRUPDWLRQV�GH�QDWXUH�¿QDQFLqUH�HW�FRPSWDEOH�VXU�OHXU�VWUXFWXUH�

3. Ce cadre de gestion comprend :
un compte de résultat synthétique intitulé « Budget », « Réel 31/12 », « Estimation du résultat »   

� RX�©�'p¿QLWLI�ª
XQ�WDEOHDX�GHV�5HVVRXUFHV�+XPDLQHV�LQWLWXOp�©�75+�EXGJHW�ª��©75+�HVWLPp�ª�RX�©�75+�Gp¿QLWLI�ª
un détail des ressources de sponsoring et de partenariat intitulé « Tableau du partenariat   

� %XGJHW�ª��©�7DEOHDX�GX�SDUWHQDULDW�(VWLPp�ª�RX�©�7DEOHDX�GX�SDUWHQDULDW�'p¿QLWLI�ª
un détail des subventions intitulé « Tableau des subventions Budget », « Tableau des sub  

� YHQWLRQV�(VWLPp�ª��©�7DEOHDX�GHV�VXEYHQWLRQV�'p¿QLWLI�ª
XQH� ¿FKH� G¶LQIRUPDWLRQ� LQWLWXOpH� ©� )LFKH� G¶LQIRUPDWLRQ� ��� VHSWHPEUH� ª�� ©� )LFKH� 

 d’information 15 novembre », « Fiche d’information 28 février », « Fiche d’information 
1  15 avril », « Fiche d’information 15 mai » ou « Fiche d’information Révision Encadrement 
� &KDUJHV� GH� 3HUVRQQHO� ª�� &HWWH� ¿FKH� G¶LQIRUPDWLRQ� FRPSRUWH� GHV� DQQH[HV� j� SURGXLUH� 

•
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 obligatoirement en cas de demande.
un plan de trésorerie mensuel.
Les comptes annuels constitués du bilan, du compte de résultat et des annexes doivent être  

 transmis selon le format adopté par l’Expert-Comptable ou le Commissaire aux Comptes de  
 l’association ou société sportive.

/HV�FRPSWHV�FHUWL¿pV�SDU�OH�&RPPLVVDLUH�DX[�&RPSWHV�VHURQW�FRQVWLWXpV�GHV�FRPSWHV�DQQXHOV��������
n    accompagnés du Rapport Général et du Rapport Spécial du Commissaire aux Comptes.

attestation du Commissaire aux Comptes.

4. Les dispositions particulières à chaque division déterminent les éléments du cadre de gestion à 
respecter par les associations ou sociétés sportives.

5. La Commission, dans le cadre de ses prérogatives, peut encadrer les charges totales de per-
sonnel d’une association ou société sportive. Au regard du cadre de gestion, et pour l’application du 
présent règlement, les charges de personnel sont constituées des postes suivants (Titre 1 des char-
ges du cadre de gestion FFBB) :

salaires bruts
cotisations patronales et charges afférentes aux salaires
loyers des logements attribués aux licenciés de l’association ou société sportive
charges relatives aux autres avantages en nature accordés aux licenciés de l’association ou  

� VRFLpWp�VSRUWLYH��YRLWXUH��WLWUHV�GH�WUDQVSRUW�«�
personnel extérieur
frais d’agents
frais de Kinés/Médecins
frais de déplacements effectués à titre individuel par les joueurs, entraîneurs et dirigeants
taxe sur les salaires, formation continue et taxe d’apprentissage
primes versées aux licenciés dans le cadre de la franchise exonérée de cotisations
toute autre avantage concédé en contrepartie d’une activité au sein du club
coûts versés au titre de l’utilisation de l’image des licenciés.

$UWLFOH�������$YDQWDJHV�¿QDQFLHUV

1. Lorsqu’un sportif reçoit une somme d’argent en contrepartie de la pratique du Basketball, dans 
OHV�OLPLWHV�HW�DX[�FRQGLWLRQV�¿[pHV�SDU�OD�UpJOHPHQWDWLRQ�GH�OD�))%%��O¶DVVRFLDWLRQ�RX�VRFLpWp�VSRUWLYH�
pour laquelle Il évolue à l’obligation de lui communiquer, mensuellement, un bulletin de salaire, ou une 
attestation de rémunération. L’association ou société sportive et le sportif devront pouvoir produire à 
tout moment ce bulletin de salaire ou cette attestation à la demande de la FFBB.

���/RUVTX¶XQH�DVVRFLDWLRQ�RX�VRFLpWp�VSRUWLYH�FRQ¿H�j�XQH�VWUXFWXUH�WLHUFH�OD�JHVWLRQ��O¶H[SORLWDWLRQ��
la promotion ou la communication de son image, de son activité ou de ses produits, et que cette struc-
ture n’a été créée que dans ce but ou qu’il existe une communauté d’intérêts directs ou indirects entre 
ces deux structures, les salariés de cette structure tierce ne peuvent participer aux championnats 
fédéraux avec l’association ou société sportive concernée.

B. Dispositions particulières NM1/LFB/LF2

$UWLFOH�������$YDQWDJHV�¿QDQFLHUV�(Mai 2011)

1. La NM1, la LFB et la LF2 ne sont pas des championnats professionnels en ce sens qu’il n’est 
SDV�REOLJDWRLUH�GH�SRVVpGHU�XQ�FRQWUDW�GH�WUDYDLO�D¿Q�G¶\�SDUWLFLSHU��ELHQ�TXH�FHUWDLQV�VSRUWLIV�SXLVVHQW�
être considérés comme basketteurs professionnels à titre individuel. Les sportifs évoluant dans ces 
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divisions peuvent percevoir une rémunération en contrepartie de la pratique du Basketball, sans limi-
tation, exceptée celle relevant d’un encadrement des charges de personnel de l’association ou société 
sportive par la Commission Fédérale de Contrôle de Gestion.
La participation est interdite :

±�DX[�MRXHXUV�EpQp¿FLDQW�G¶XQH�DOORFDWLRQ�FK{PDJH�DX�WLWUH�G¶XQ�HPSORL�GH�EDVNHWWHXU�DQWpULHXU��
à l’exception des joueurs dont l’association ou société sportive prend à sa charge un minimum de 
����GH�FHWWH�DOORFDWLRQ��DYDQW�HPEDXFKH�SDU�O¶DVVRFLDWLRQ�RX�VRFLpWp�VSRUWLYH��DX�WLWUH�GH�VDODLUH��
Dans ce cas précis, le salaire mensuel du joueur versé par l’association ou société sportive tel que 
mentionné sur le bulletin de salaire devra être supérieur à l’allocation chômage mensuelle durant 
la période pour laquelle il évolue pour cette association ou société sportive ;
±�DX[�MRXHXUV�EpQp¿FLDQW�G¶XQH�DOORFDWLRQ�FK{PDJH�DX�WLWUH�G¶XQ�HPSORL�GH�EDVNHWWHXU�DQWpULHXU�
dans la même association ou société sportive que celle pour laquelle il souhaite évoluer, même si 
cette association ou société sportive répond aux conditions du paragraphe précédent ;

La méconnaissance de ces dispositions sera considérée comme une fraude et sera susceptible d’en-
traîner la perte par pénalité des rencontres auxquelles aura participé le licencié concerné.

Article 711 - Comptabilité d’engagement et association omnisports

1. Comptabilité d’engagement :

Toutes les associations ou sociétés sportives participant aux championnats de NM1, LFB et de 
LF2 ont l’obligation d’adopter une comptabilité d’engagement (celle-ci ayant pour objectif de faire 
ressortir le patrimoine de l’association ou société sportive en terme d’actif et de passif, de créances 
et de dettes), et de faire valider leurs comptes annuels (bilan, compte de résultat, annexe) par un 
Commissaire aux Comptes professionnel.

2. Association Omnisports :

La section basket d’une association omnisports n’est pas autorisée à participer aux championnats 
NM1 et LFB.

Dans cette hypothèse, la section basket devra être transformée en association déclarée membre de 
l’association omnisports ou obtenir son autonomie tel que prévu à l’article 308 des Règlements Généraux 
))%%��/H�QXPpUR�G¶DI¿OLDWLRQ�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�RPQLVSRUWV�VHUD�DORUV�DWWULEXp�j�FHWWH�QRXYHOOH�DVVRFLDWLRQ�

Article 712 - Echéances (Mai 2011)

1. Les associations ou sociétés sportives participant aux championnats de NM1, de LFB et de LF2 
devront impérativement communiquer par voie électronique des éléments et informations comptables en 
respectant le cadre de gestion imposé et fourni par la Fédération, ainsi que l’échéancier suivant :

Avant le 15 septembre :
±�OD�¿FKH�G¶LQIRUPDWLRQ����VHSWHPEUH
±�OH�FRPSWH�GH�UpVXOWDW�Gp¿QLWLI��FRPSDUp�j�O¶HVWLPDWLRQ�GH�OD�VDLVRQ�pFRXOpH�HW�DX�UpHO�GH�OD�VDLVRQ�
précédente) de la saison écoulée selon le cadre budgétaire fédéral ;
±� OHV�FRPSWHV�DQQXHOV� �&RPSWH�GH� UpVXOWDW��ELODQ��DQQH[H�� WHOV�TX¶LOV�RQW�pWp�FRPPXQLTXpV�DX�
commissaire aux comptes,
±�SRXU�OHV�DVVRFLDWLRQV�RX�VRFLpWpV�VSRUWLYHV�GH�/LJXH�)pPLQLQH�GH�%DVNHW���OH�EXGJHW�GH�OD�VDLVRQ�
HQ�FRXUV�HW�OH�FRPSWH�GH�UpVXOWDW�Gp¿QLWLI�GH�OD�VDLVRQ�SUpFpGHQWH�IDLVDQW�DSSDUDvWUH�OHV�FKDUJHV�HW�
OHV�SURGXLWV�VSpFL¿TXHV�DX�&HQWUH�GH�)RUPDWLRQ�HW�j�OD�&RXSH�G¶(XURSH��
±�FRSLH�GX�SRVWH�FRPSWDEOH�GpWDLOODQW�O¶HQVHPEOH�GHV�KRQRUDLUHV�GH�OD�VDLVRQ�SUpFpGHQWH��
±�WRXW�DXWUH�GRFXPHQW�QpFHVVDLUH�j�OD�ERQQH�FRPSUpKHQVLRQ�GH�OD�VLWXDWLRQ�¿QDQFLqUH�GH�O¶DVVR-
ciation ou société sportive par la Commission de Contrôle de Gestion.
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Avant le 15 novembre :
±�OD�¿FKH�G¶LQIRUPDWLRQ����QRYHPEUH
±�OHV�FRPSWHV�DQQXHOV�GH�OD�VDLVRQ�SUpFpGHQWH�FHUWL¿pV�SDU�XQ�FRPPLVVDLUH�DX[�FRPSWHV�SUR-
IHVVLRQQHO��(Q�FDV�GH�PRGL¿FDWLRQ�SDU�UDSSRUW�DX[�GRFXPHQWV�IRXUQLV�SRXU�OH����VHSWHPEUH��XQ�
QRXYHDX�FRPSWH�GH�UpVXOWDW�Gp¿QLWLI�VHORQ�OH�FDGUH�GH�JHVWLRQ�))%%�GHYUD�rWUH�WUDQVPLV�

Avant le 28 février de la saison sportive en cours :
±�OD�¿FKH�G¶LQIRUPDWLRQ����IpYULHU
±�XQH�VLWXDWLRQ�LQWHUFDODLUH��FRPSWH�GH�UpVXOWDW��ELODQ��DUUrWpH�DX����GpFHPEUH��
±�XQ�FRPSWH�GH�UpVXOWDW�VHORQ�OH�FDGUH�GH�JHVWLRQ�))%%�arrêtée au 31 décembre.

Avant le 15 avril de la saison sportive en cours :
±�OD�¿FKH�G¶LQIRUPDWLRQ����DYULO
±�XQH�VLWXDWLRQ�FRPSWDEOH�SURMHWpH�DX�WHUPH�GH�O¶H[HUFLFH�HQ�FRXUV�VHORQ�OH�FDGUH�GH�JHVWLRQ�))%%�
(comparé au réel N-1 et au budget de la saison en cours), comprenant un compte de résultat pré-
visionnel ainsi qu’une synthèse explicative de la projection effectuée ;
±�XQ�EXGJHW�SUpYLVLRQQHO�SRXU�OD�VDLVRQ�VXLYDQWH�VHORQ�OH�FDGUH�GH�JHVWLRQ�))%%��FRPSDUp�DX�UpHO�
N-1 et à l’estimé N), en suivant strictement les recommandations éventuellement effectuées par la 
Commission de Contrôle de Gestion ;
±�OHV�MXVWL¿FDWLRQV�DWWHVWDQW�GH�OD�¿DELOLWp�GH�OD�SURMHFWLRQ�HW�GHV�SUpYLVLRQV��
±�O¶DWWHVWDWLRQ�GX�&RPPLVVDLUH�DX[�&RPSWHV�VXU�OD�VLWXDWLRQ�FRPSWDEOH�SURMHWpH�DX�WHUPH�GH�O¶H[HU-
cice et le budget prévisionnel pour la saison suivante
±�OH�SODQ�GH�WUpVRUHULH�PHQVXHO�VHORQ�OH�FDGUH�GH�JHVWLRQ�))%%
±�XQH�EDODQFH�FRPSWDEOH�DUUrWpH�DX����PDUV�GH�OD�VDLVRQ�HQ�FRXUV

A tout moment : 
��OHV�PRGL¿FDWLRQV�VLJQL¿FDWLYHV�LQWHUYHQDQW�SDU�UDSSRUW�j�OD�GHUQLqUH�VLWXDWLRQ�SUpYLVLRQQHOOH�HW�RX�
au plan de trésorerie ; 

Les associations ou sociétés sportives de NM2 et de NF1 ayant acquis sportivement le droit d’accéder 
en NM1 et Ligue Féminine 2 (et les associations ou sociétés sportives rétrogradées de PRO B) ainsi 
TXH�OHV�DVVRFLDWLRQV�RX�VRFLpWpV�VSRUWLYHV�GH�10��HW�GH�1)��SDUWLFLSDQW�DX[�SKDVHV�¿QDOHV�GHYURQW�
produire :
Avant le 15 mai :

±�OD�¿FKH�G¶LQIRUPDWLRQ����PDL��
±�XQH�VLWXDWLRQ�LQWHUFDODLUH�DUUrWpH�DX����DYULO�GH�OD�VDLVRQ�HQ�FRXUV�SUpVHQWpH�GDQV�OH�FDGUHV�G¶XQH�
comptabilité d’engagement sous la forme d’un bilan et d’un compte de résultat;
±�XQH�HVWLPDWLRQ�GX�UpVXOWDW�GH�OD�VDLVRQ�HQ�FRXUV��FRPSDUp�DX�UpHO�1����DSSURFKpH�GDQV�OH�FDGUH�
d’une comptabilité d’engagement, selon le cadre de gestion FFBB ;
±�XQ�EXGJHW�SUpYLVLRQQHO�SRXU�OD�VDLVRQ�VXLYDQWH��FRPSDUp�j�O¶HVWLPp�GH�OD�VDLVRQ�HQ�FRXUV��VHORQ�
le cadre de gestion FFBB ;
±�O¶DWWHVWDWLRQ�GX�&RPPLVVDLUH�DX[�&RPSWHV�VXU�OD�VLWXDWLRQ�FRPSWDEOH�SURMHWpH�DX�WHUPH�GH�O¶H[HU-
cice et le budget prévisionnel pour la saison suivante
±�OH�SODQ�GH�WUpVRUHULH�PHQVXHO�VHORQ�OH�FDGUH�GH�JHVWLRQ�))%%

2. Toute association ou société sportive ne respectant pas les échéances mentionnées à l’article 
712.1 se verra appliquer les sanctions suivantes :

2.1 : Echéance du 15 septembre :

1RQ�SURGXFWLRQ�DX����VHSWHPEUH���3pQDOLWp�¿QDQFLqUH�GH�������HXURV

1RQ�SURGXFWLRQ�DX����RFWREUH���3pQDOLWp�¿QDQFLqUH�GH�������HXURV

1RQ�SURGXFWLRQ�j�SDUWLU�GX����RFWREUH� �MXVTX¶DX����GpFHPEUH�� ��3pQDOLWp�¿QDQFLqUH�GH�����
euros par jour de retard

•

•

•
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Non production au 01 janvier : Ouverture d’un dossier disciplinaire

2.2 : Echéance du 15 novembre :

1RQ�SURGXFWLRQ�DX����QRYHPEUH���3pQDOLWp�¿QDQFLqUH�GH�������HXURV

1RQ�SURGXFWLRQ�DX����GpFHPEUH���3pQDOLWp�¿QDQFLqUH�GH�������HXURV

1RQ�SURGXFWLRQ�j�SDUWLU�GX����GpFHPEUH��MXVTX¶DX����IpYULHU����3pQDOLWp�¿QDQFLqUH�GH�����HXURV�
par jour de retard

Non production au 16 février : Ouverture d’un dossier disciplinaire

2.3 : Echéance du 28 février :

1RQ�SURGXFWLRQ�DX����IpYULHU���3pQDOLWp�¿QDQFLqUH�GH�������HXURV

1RQ�SURGXFWLRQ�DX����PDUV���3pQDOLWp�¿QDQFLqUH�GH�������HXURV

1RQ�SURGXFWLRQ�j�SDUWLU�GX����DYULO��MXVTX¶DX����DYULO����3pQDOLWp�¿QDQFLqUH�GH�����HXURV�SDU�
jour de retard

Non production au 16 avril : Ouverture d’un dossier disciplinaire

3. Les clubs ont la possibilité de demander la revision du budget et/ou de l’encadrement 
des charges de personnel qu’une seule fois par saison sportive.

En cas de demande de révision du budget et/ou de l’encadrement des charges de personnel, 
les documents suivants devront être communiqués 7 jours (168 heures) avant la rencontre à laquelle 
participera le joueur ou la joueuse dont le contrat sera soumis à enregistrement.

��OD�¿FKH�G¶LQIRUPDWLRQ�5pYLVLRQ�(QFDGUHPHQW�&KDUJHV�GH�3HUVRQQHO�

- un budget prévisionnel pour la saison en cours selon le cadre de gestion FFBB (comparé au réel 
N-1 et au dernier budget validé par la Commission),
±�XQ�SODQ�GH�WUpVRUHULH�PHQVXHO�VHORQ�OH�FDGUH�GH�JHVWLRQ�))%%�
- une synthèse expliquant les évolutions budgétaires
-�/HV�FRPSWHV�DQQXHOV�GH�OD�VDLVRQ�SUHFHGHQWH�FHUWLÀpHV�SDU�OH�FRPPLVVDLUH�DX[�FRPS-
tes.

4. La Commission Fédérale GH�&RQWU{OH�GH�*HVWLRQ�UHQFRQWUHUD�DX�VLqJH�GH�OD�))%%��DYDQW�OD�¿Q�
de la saison en cours, toutes les associations ou sociétés sportives participant aux championnats de la 
Ligue Féminine et/ou LF2 et/ou NM1 et ceux y accédant/descendant pour la saison à venir. Au terme 
de cette rencontre, la Commission pourra adopter toute forme de décisions nécessaires à la gestion et 
à la comptabilité des associations ou sociétés sportives, dans le respect de ses prérogatives dévolues 
par les Règlements Généraux (ex. limitation des charges de personnel, interdiction de recrutement, 
demande de révision du budget, validation du budget, etc.).

b. FONDS DE RESERVE

'p¿QLWLRQV��

Fonds de réserve :
Le fond de réserve est composé des comptes constitutifs des «Fonds associatifs et réserves» (compte 
����j�������HW�GHV�©(OpPHQWV�HQ� LQVWDQFH�G¶DIIHFWDWLRQª��FRPSWHV�����HW������WHOV�TXH�Gp¿QLV�SDU� OH�
Règlement N°99.01 du 16 février 1999 relatifs aux modalités d’établissement des comptes annuels des 
associations et des fondations.

Produits pris en compte dans le calcul du fonds de réserve :
Les produits considérés dans le calcul du fonds de réserve sont constitués par l’ensemble des comptes 
de la classe 7 du Plan Comptable Général.

Obligations des associations ou sociétés sportives intégrant les divisions LFB, LF2 et NM1 :

•

•

•
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•
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Les associations ou sociétés sportives participant aux championnats de NM1, de LFB et de LF2 auront 
l’obligation de constituer, au travers d’un plan quadriennal à compter de leur 1ère saison dans la division 
�VDLVRQ�����XQ�IRQGV�GH�UpVHUYH�pJDO�j�����GHV�SURGXLWV�
Toute association ou société sportive accédant en LFB ou NM1 devra présenter une situation nette 
positive au terme de la saison où elle aura obtenu cette accession sportive. A défaut, la Commission de 
Contrôle de Gestion refusera son accession en division supérieure.

Plan quadriennal de constitution du fonds de réserve :
Les obligations du plan quadriennal de constitution du fonds de réserve seront déterminées de la ma-
nière suivante :

Association ou société sportive re-

présentant un fonds de réserve posi-

tif au terme de la saison 0*

Association ou société sportive pré-

sentant un fonds de réserve négatif 

au terme de la saison 0*

Au terme de la Saison 1 FR 1 = 4% des produits de la saison 1

FR = FR Saison 0 + 40% de la diffé-

rence entre 10% des produits de la 

saison 1 et le FR de la saison 0

Au terme de la Saison 2 FR 2 = 6% des produits de la saison 2

FR = FR Saison 1 + 33% de la diffé-

rence entre 10% des produits de la 

saison 2 et le FR de la Saison 1

Au terme de la Saison 3 FR 3 = 8% des produits de la saison 3

FR = FR Saison 2 + 50% de la diffé-

rence entre 10% des produits de la 

saison 3 et le FR de la Saison 2

Au terme de la Saison 4
FR 4 = 10% des produits de la saison 

4

FR = FR Saison 3 + 100% de la diffé-

rence entre 10% des produits de la 

saison 4 et le FR de la Saison 3

*Saison 0 = Saison au terme de laquelle l’association ou société sportive a obtenu le droit d’évoluer en LFB/LF2/
NM1 la saison suivante

Fonds de réserve et encadrement des charges de personnel :

La Commission de Contrôle de Gestion peut décider d’encadrer les charges de personnel d’une asso-

ciation ou société sportive évoluant en LFB, LF2 ou NM1. Pour une saison donnée, le niveau du fonds 

de réserve de la saison précédente déterminera pour l’association ou société sportive les possibilités 

de dépassement de l’encadrement des charges de personnel selon les modalités suivantes :

FR de la saison précédente (Saison N-1)

Autorisation de dépassement de l’encadrement des 

charges de personnel pour la saison en cours (saison 

N)

FR N-1 > 10% des produits de la saison N
$XFXQ�HQFDGUHPHQW�GHV�FKDUJHV�GH�SHUVRQQHO�¿[p�SDU�

la CCG

FR N-1 > Obligation de FR N
Encadrement des charges de personnel avec possibi-

OLWp�GH�GpSDVVHPHQW�MXVTX¶j������GX�)5�1��

)5�1���&RQIRUPH�j�O¶REOLJDWLRQ�GH�)5�1��
Encadrement des charges de personnel avec possibi-

OLWp�GH�GpSDVVHPHQW�MXVTX¶j�����GX�)5�1��

FR N-1 Obligation de FR N-1
Encadrement des charges de personnel sans possibi-

lité de dépassement

Les dirigeants des associations ou sociétés sportives engageant des charges de personnel supérieu-

UHV�DX�PRQWDQW�GH�O¶HQFDGUHPHQW�¿[p�SDU� OD�&RPPLVVLRQ�GH�&RQWU{OH�GH�*HVWLRQ��GDQV�OD�OLPLWH�GX�

dépassement autorisé par le présent article, devront :
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- S’assurer de l’engagement des produits complémentaires (ou économies de charges) permettant de 

respecter le budget tel que validé par la Commission de Contrôle de Gestion

- Respecter l’obligation de fonds de réserve prévue dans leur plan quadriennal au terme de la saison 

au cours de laquelle le dépassement de l’encadrement des charges de personnel aura été constaté

Non respect de l’obligation de fonds de réserve et sanctions :

Toute association ou société sportive ne respectant pas son obligation de constitution du fonds de 

réserve au terme de chacune des 4 saisons sportives pourra faire l’objet de sanctions .

ENREGISTREMENT DES CONTRATS DE TRAVAIL

Article 713 - Contrats de travail

1. Tous les contrats de travail conclus entre d’une part une association ou société sportive de NM1,  
de LFB ou de LF2 et d’autre part un sportif et/ou un entraîneur, ainsi que tous actes portant une quel-
conque dénomination (convention, accord, contrat, etc.) ayant pour objet de procurer à un joueur ou 
HQWUDvQHXU�XQ�DYDQWDJH�¿QDQFLHU�RX�HQ�QDWXUH��DSSDUWHPHQW��WLWUHV�GH�WUDQVSRUW��HQ�FRQWUHSDUWLH�GH�OD�
pratique ou de l’enseignement du basket, devront être obligatoirement enregistrés auprès de la FFBB 
D¿Q�TXH�OD�OLFHQFH�HW�OD�SDUWLFLSDWLRQ�HQ�/)%�ou LF2 ou NM1 puisse être validée et donc régulière.

2. Dès lors qu’un sportif de NM1 ou de LFB ou de LF2, ainsi que tout entraîneur de ces divisions 
perçoit une rémunération ou un avantage en nature de la part de son association ou société sportive 
un contrat ou une convention doit être établi-e.

3. Le Président de l’association ou société sportive concernée a en charge l’envoi des contrats à 
la FFBB pour enregistrement.

4. Tout sportif ou entraîneur étranger employé-ée par une association ou société sportive doit être 
en règle avec la législation en vigueur concernant ses conditions de séjour et d’emploi sur le territoire 
français. A ce titre, il est de la responsabilité de l’association ou société sportive employeur de s’assu-
rer du respect de cette législation, et le cas échéant, d’entreprendre toutes démarches lui incombant 
ou rendues nécessaires par la situation de la personne étrangère employée. L’association ou société 
sportive a l’obligation de fournir à la CCG le titre de séjour de tout joueur ou entraîneur et ce, dès sa 
UpFHSWLRQ��/D�&&*�VH�UpVHUYH�OH�GURLW�G¶HIIHFWXHU�WRXWH�YpUL¿FDWLRQ�HQ�FRXUV�GH�VDLVRQ�

5. Le contrat de travail doit respecter en tout point les dispositions de la Convention Collective 
Nationale du Sport et du Code du Travail.

Article 714 - Forme du contrat
1. Tout contrat de travail conclu entre une association ou société sportive de NM1 ou de LFB ou 

de LF2 et un sportif ou une sportive doit être obligatoirement à durée déterminée, au titre de contrat 
d’usage.

2. Il doit être passé par écrit, en trois exemplaires, (1 exemplaire pour chaque partie et 1 exem-
plaire pour enregistrement auprès de la FFBB) et doit respecter les principes édictés par le présent 
règlement, notamment l’article 715.

3. Chaque association ou société sportive employeur doit se conformer à la réglementation du 
travail aussi bien quant à la rédaction de l’acte (contrat, convention, protocole, etc.) que quant à l’exé-
cution de la relation contractuelle, notamment en matière de durée de travail, de cumul d’emploi et de 
rémunération légale minimum. L’association ou société sportive est responsable de la réalisation et du 
respect de ces conditions légales.
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Article 715 - Contenu du contrat
Le contrat doit satisfaire aux règles et principes suivants, intégrés dans son contenu sous peine de 

voir l’association ou la société sportive et/ou le sportif sanctionné :

a) le contrat de travail doit clairement préciser le salaire brut annuel ou mensuel, ainsi que les 
nom, prénom, date et lieu de naissance, adresse du salarié ;

b) dès lors que le licencié ou l’association ou société sportive possède un mandataire (un 
agent), le contrat doit mentionner les nom et prénom de celui-ci, ainsi que son adresse pro-
fessionnelle et son numéro de licence. Si les parties n’ont aucun mandataire (agent) cela doit 
LPSpUDWLYHPHQW�¿JXUHU�DX�FRQWUDW�

Article 716 - Dépôt des contrats
1. Chaque contrat devra obligatoirement être envoyé par courrier électronique, par le Président 

de l’association ou société sportive concernée, sous forme d’un exemplaire original numérisé, à 
la Commission Fédérale de Contrôle de Gestion dans les 15 jours suivants la signature du contrat. 
L’association ou société sportive pourra envoyer, dans un même envoi, plusieurs contrats soumis 
à enregistrement, dès lors que le courrier électronique contient un bordereau récapitulatif avec un 
ordre de validation signé du Président.

���/HV�FRQWUDWV�VRXPLV�j�HQUHJLVWUHPHQW�GDQV�OHV�GpODLV�SRXUURQW�QpDQPRLQV�rWUH�PRGL¿pV�j�WRXW�PRPHQW�
par voie d’avenant. Cet avenant devra être envoyé par courrier électronique pour enregistrement dans les 
8 jours de sa signature.

3. Chaque association ou société sportive doit tenir à jour son tableau des ressources humaines 
(TRH) dans le format et selon les conditions déterminés par la CCG. A chaque nouvel envoi de contrat(s) 
pour enregistrement, l’association ou société sportive devra obligatoirement joindre le TRH mis à jour.

Article 717 - Enregistrement

1. Dès réception, la Commission Fédérale de Contrôle de Gestion procédera à l’enregistrement du 
contrat en lui affectant un numéro d’enregistrement. 

2. La Commission Fédérale de Contrôle de Gestion informera ensuite l’association ou la société 
sportive, par courrier électronique, de l’enregistrement du contrat et de son numéro.

3. La Commission Fédérale de Contrôle de Gestion ne possède pas la faculté, ni la mission, de se pro-
noncer sur la régularité du contrat qui est de la seule responsabilité des parties contractantes. Elle possède 
en revanche la mission de contrôler que l’association ou la société sportive ne dépasse pas la limitation des 
charges de personnel à laquelle elle peut éventuellement être astreint. Le dépassement de ces charges de 
personnel n’aura aucune conséquence sur l’enregistrement du contrat, mais pourra empêcher la validation 
de la licence du joueur concerné ou la participation de l’entraîneur (pour les contrats d’entraîneur).

��� $¿Q� G¶DSSUpFLHU� XQ� pYHQWXHO� GpSDVVHPHQW� GH� l’encadrement des charges de personnel, la 
Commission de Contrôle de Gestion prendra en compte l’ordre d’arrivée à enregistrement des contrats. 
Dans le cas d’envoi simultané des contrats, elle tiendra compte de l’ordre du bordereau récapitulatif 
ou à défaut, de l’ordre chronologique de signature des actes pour éventuellement refuser la validation 
de la licence du sportif ou de l’entraîneur.

Article 718 - Effets de l’enregistrement

1. Tout sportif étant lié par un contrat de travail, enregistré auprès de la FFBB, à une association ou 
société sportive, ne peut :

- obtenir une licence et évoluer pour une autre association ou société sportive (hors cas de la licence T) ;
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- obtenir l’enregistrement d’un contrat avec une autre association ou société sportive (hors cas de 
licence T) ;
- obtenir une lettre de sortie pour l’étranger.

2. Il pourra être dérogé aux dispositions de l’article 718.1 :

a) dans l’hypothèse où le contrat aura été rompu avant son terme soit d’un commun accord 
entre les parties, soit de manière imputable à l’employeur. Cette rupture anticipée devra être 
QRWL¿pH�j�OD�&RPPLVVLRQ�Fédérale de Contrôle de Gestion et devra être prouvée par un acte 
matériel (jugement, lettre de rupture, etc...) ;

b) dans l’hypothèse où un sportif salarié serait mis temporairement à la disposition d’une autre 
association ou société sportive par l’association ou société sportive employeur. Cette mise à 
disposition temporaire est subordonnée à la délivrance d’une licence, de type «T», conformé-
ment aux dispositions du Titre IV des Règlements Généraux de la FFBB. Dans l’hypothèse où 
FHWWH�PLVH�j�GLVSRVLWLRQ�YLHQW�PRGL¿HU�SDUWLHOOHPHQW�RX�WRWDOHPHQW�OHV�WHUPHV�GX�FRQWUDW�HQUH-
gistré, un avenant devra alors être conclu entre les parties et être soumis à enregistrement.

3. Avant la période normale de mutation, la FFBB établira la liste des sportifs liés par un contrat 
enregistré pour la saison sportive à venir. Cette liste sera transmise à la Commission Fédérale 
4XDOLÀFDWLRQV�D¿Q�G¶rWUH�FRPPXQLTXpH�DX[�&RPLWpV�'pSDUWHPHQWDX[�HW�DX[�/LJXHV�5pJLRQDOHV�

Article 719 - Validation des licences de la LFB, de LF2 et de NM1 (Mai 2011)

1. La Commission Fédérale de Contrôle de Gestion a en charge de valider la licence des sportifs et 
des entraîneurs participant aux championnats de la LFB, de LF2 et de NM1. Tout entraîneur et/ou joueur 
n’ayant pas obtenu la validation de sa licence par la Commission Fédérale de Contrôle de Gestion ne 
pourra être autorisé à participer aux championnats de LFB ,de LF2 etde NM1 (décision d’autorisation à 
participer, respectivement de la compétence de la LFB et de la Commission Haut Niveau des Clubs). 

Pour ce faire, la Commission transmettra à la Commission LFB ou à la Commission Haut Niveau 
des Clubs, une liste des entraîneurs et joueurs ayant obtenu cette validation. 

2. Les associations ou sociétés sportives concernées devront communiquer à la Commission, 
pour validation de leur licence, les documents suivants :

8Q�H[HPSODLUH�RULJLQDO�numérisé du contrat de travail (procédure d’enregistrement) pour les 
entraîneurs et/ou joueurs dont la durée de travail est au minimum égal à un mi-temps.

Le document «Attestation Joueur/Entraîneur Amateur LFB/LF2/NM1» dûment complété et 
signé des 2 parties pour entraîneurs et/ou joueurs non rémunérés ou dont la durée de 
travail est inférieure à un mi-temps. Dans ce dernier cas, ce document devra être accompa-
gné d’un exemplaire original numérisé du contrat de travail (procédure d’enregistrement)

3. La Commission pourra refuser la validation de la licence d’un joueur, d’une joueuse ou d’un 
entraîneur :

- si aucun contrat ou aucun document «Attestation Joueur/Entraîneur Amateur LFB/LF2/NM1» n’a 
été transmis;
- si le contrat de travail du sportif ou de l’entraîneur n’est pas enregistré ;
- s’il existe un obstacle réglementaire à la participation ;
- si l’association ou société sportive n’est pas en règle avec ses obligations envers la 
Commission ;
- si l’association ou la société sportive présente un dépassement de l’encadrement des charges 
de personnel ;
- si l’entraîneur ne respecte pas les obligations en matière contractuelle telles que prévues dans 

•

•
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les Règlements LFB

4.1 Pour les entraîneurs et joueurs titulaires d’un contrat de travail, la validation de la licence pren-
GUD�¿Q�GH�PDQLqUH�DXWRPDWLTXH���

- soit au terme normal du contrat ;

- soit à la date de cessation anticipée du contrat pour quelle que cause que ce soit (d’un commun 
accord, rupture à l’initiative d’une des parties, etc.).

Pour que l’entraîneur ou le joueur puisse évoluer régulièrement au-delà de la date du terme normal 
du contrat initial, une nouvelle demande de validation auprès de la CCG devra être effectuée confor-
mément aux dispositions règlementaires.

4.2 La Commission pourra à tout moment retirer cette validation si elle observe que l’entraîneur, 
la joueuse ou le joueur perçoit une rémunération de la part de l’association ou société sportive et 
qu’aucun contrat de travail n’a été soumis à enregistrement.

5. Pour qu’un entraîneur, un joueur puisse prendre part à une rencontre de NM1, de LFB, ou 
de LF2 il est impératif que les éléments nécessaires à la validation de sa licence parviennent à la 
Commission Fédérale de Contrôle de Gestion au moins 48 heures avant cette rencontre.

���8Q�HQWUDvQHXU��RXWUH�OHV�REOLJDWLRQV�GpFRXODQW�GX�VWDWXW�GH�O¶HQWUDvQHXU�GH�OD�))%%��GRLW�REOLJDWRL-
rement avoir son éventuel contrat de travail enregistré auprès de la Commission Fédérale de Contrôle 
de Gestion, et sa licence validée, préalablement à toute participation en LFB, LF2 ou NM1.

C. Dispositions particulières NM2

$UWLFOH�������$YDQWDJHV�¿QDQFLHUV�(Mai 2011)

La division NM2 n’est pas constituée en championnat professionnel en ce sens qu’il n’est pas 
REOLJDWRLUH�GH�SRVVpGHU�XQ�FRQWUDW�GH� WUDYDLO�D¿Q�G¶\�SDUWLFLSHU��ELHQ�TXH�FHUWDLQV�VSRUWLIV�SXLVVHQW�
être considérés comme basketteurs professionnels à titre individuel. Les sportifs évoluant dans cette 
division peuvent percevoir une rémunération en contrepartie de la pratique du Basketball, sans limita-
tion, exceptée celle relevant d’un encadrement des charges de personnel de l’association ou société 
sportive par la Commission Fédérale de Contrôle de Gestion. La Commission pourra à tout moment 
et au regard de la situation particulière de chaque association ou société sportive (classement sportif, 
VLWXDWLRQ�¿QDQFLqUH��«���DGRSWHU� WRXWH� IRUPH�GH�GpFLVLRQV�QpFHVVDLUHV�j� OD�JHVWLRQ�HW�j� OD�FRPSWD-
bilité des associations ou sociétés sportives, dans le respect de ses prérogatives dévolues par les 
5qJOHPHQWV�*pQpUDX[�))%%��H[���HQFDGUHPHQW�GHV�FKDUJHV�GH�SHUVRQQHO��«�

La participation est interdite :
��DX[�MRXHXUV�EpQp¿FLDQW�G¶XQH�DOORFDWLRQ�FK{PDJH�DX�WLWUH�G¶XQ�HPSORL�GH�EDVNHWWHXU�DQWpULHXU��j�
l’exception des joueurs dont l’association ou société sportive prend à sa charge un minimum de 
����GH�FHWWH�DOORFDWLRQ��DYDQW�HPEDXFKH�SDU�O¶DVVRFLDWLRQ�RX�VRFLpWp�VSRUWLYH��DX�WLWUH�GH�VDODLUH��
Dans ce cas précis, le salaire mensuel du joueur versé par l’association ou société sportive tel que 
mentionné sur le bulletin de salaire devra être supérieur à l’allocation chômage mensuelle durant la 
période pour laquelle il évolue pour cette association ou société sportive ;
��DX[�MRXHXUV�EpQp¿FLDQW�G¶XQH�DOORFDWLRQ�FK{PDJH�DX�WLWUH�G¶XQ�HPSORL�GH�EDVNHWWHXU�DQWpULHXU�GDQV�
la même association ou société sportive que celle pour laquelle Il souhaite évoluer, même si cette 
association ou société sportive répond aux conditions du paragraphe précédent ;
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La méconnaissance de ces dispositions sera considérée comme une fraude et sera sus-
ceptible d’entraîner la perte par pénalité des rencontres auxquelles aura participé le licencié  
concerné.

Article 721 - Comptabilité d’engagement

Les associations ou sociétés sportives participant au championnat de NM2 ont l’obligation d’adop-
ter une comptabilité d’engagement. Elle permettra d’établir la situation nette comptable de l’associa-
tion ou société sportive (bilan actif/passif). Les comptes annuels devront être établis et attestés par un 
expert comptable et/ou un commissaire aux comptes.

Dispositions particulières aux divisions inférieures à la NM2/LF2

$UWLFOH�������$YDQWDJHV�¿QDQFLHUV

1. Les sportifs évoluant dans les divisions inférieures à la LF2 et à la NM2 ne sont pas autorisés-
pHV�j�SHUFHYRLU�XQH�FRQWUHSDUWLH�¿QDQFLqUH�RX�XQ�DYDQWDJH�HQ�QDWXUH�HQ�FRQWUHSDUWLH�GH�OD�SUDWLTXH�GX�
Basketball. Néanmoins, à titre dérogatoire, ces sportifs pourront percevoir des primes de match lors 
GHV�PDQLIHVWDWLRQV�RI¿FLHOOHV��&KDTXH�SULPH�QH�SRXUUD�H[FpGHU�XQH�VRPPH�FRUUHVSRQGDQW�j�����GX�
plafond journalier de la sécurité sociale en vigueur au 1er janvier de chaque année. Ils pourront être 
remboursés des frais occasionnés lors de leur concours à la réalisation de l’objet associatif. 

Les associations ou sociétés sportives devront alors rembourser ces personnes suivant les prin-
cipes légaux et réglementaires en vigueur. Toutefois si un joueur possède un contrat enregistré (NM1 
ou LFB ou LF2��HW�TX¶LO�QH�¿JXUH�SDV�VXU�OD�OLVWH�GHV�MRXHXUV�EU�OpV�LO�QH�VHUD�SDV�VRXV�OD�UHVWULFWLRQ�GX�
SDUDJUDSKH�FL�GHVVXV�D¿Q�GH�SDUWLFLSHU�j�FHV�GLYLVLRQV�

2. Les personnes exerçant des fonctions salariées dans une association ou société sportive ne 
pourront être licenciées pour cette association ou société sportive qu’à la condition que ces fonctions 
salariées soient effectives et clairement distinguées de la pratique du basket. Ces fonctions peuvent 
néanmoins consister dans des activités d’animateur ou d’entraîneur.

II. NON RESPECT DES OBLIGATIONS COMPTABLES (Février 2004)

Article 723 - Prise en charge des frais de déplacement

Dans l’hypothèse où une association ou société sportive ne produit pas les documents compta-
EOHV�HW�¿QDQFLHUV�GHPDQGpV�DX[�GDWHV�SUpYXHV��HW�TX¶XQH�H[SHUWLVH�VXU�SODFH�HVW�GLOLJHQWpH��OHV�IUDLV�
relatifs au déplacement (hébergement et transport) des personnes mandatées seront intégralement à 
la charge de cette association ou société sportive dès lors que cette mission aura été ordonnée par Le 
Président ou le Secrétaire Général de la FFBB, ou par Le Président de la CCG.

$UWLFOH�������6LWXDWLRQ�¿QDQFLqUH�HW�UpWURJUDGDWLRQ

Toute association ou société sportive, même si elle ne fait pas l’objet d’une procédure de redresse-
ment judiciaire, pour laquelle la Commission estime qu’elle est en cessation de paiement caractérisée, 
c’est-à-dire que son actif disponible ne peut couvrir le passif exigible, pourra être rétrogradée ou faire 
l’objet d’un refus d’engagement d’autorité par cette même Commission.


